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C’est avec fierté que je vous présente 
ce guide du bien grandir à Toul, un 
outil précieux mis à votre disposition 
pour accompagner au mieux dans 
vos démarches et montrer tout ce que 
la ville et ses partenaires vous propose 
pour vos enfants.
Notre ville a à cœur de favoriser le bien-être de ses habitants, 
et tout particulièrement de ses plus jeunes. Nous sommes 
convaincus que les premières années de la vie sont 
fondamentales pour le développement de chaque enfant. 
C’est pourquoi nous avons mis en place de nombreuses 
actions pour offrir à nos familles un environnement favorable 
à l’épanouissement de leurs enfants.

Dans ce guide, vous trouverez une mine d’informations sur les 
services proposés par la ville :

Des crèches municipales de qualité et des écoles pour assurer 
un accueil chaleureux et professionnel de vos enfants.

Des animations et des ateliers adaptés à tous les âges pour 
favoriser de leur éveil et leur socialisation à le travail autour.

Des professionnels de la petite enfance et de l’enfance à 
votre écoute pour répondre à toutes vos questions et vous 
accompagner dans vos démarches.

Je suis particulièrement attaché à ce que Toul soit une ville 
où il fait bon vivre pour tous les âges. C’est pourquoi je suis 
heureux de voir que tous ces efforts portent leurs fruits et que 
notre ville est reconnue pour la qualité de l’accueil qu’elle 
réserve aux familles.

Je vous invite à découvrir ce guide et à profiter de tous les 
services qui vous sont proposés.

Ensemble, construisons un avenir meilleur pour nos 
enfants !

Alde HARMAND
Maire de Toul

Marie GUEGUEN
Adjointe, déléguée à l’éducation et aux solidarités

Fatima EZAROIL
Conseillère municipale, déléguée à la petite enfance et à la parentalité

Pierre BENARD
Conseiller municipal, délégué à la jeunesse
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Le Pass Toul & Vous : 
découvrez les différents 
services offerts par la 
Ville !
Le Pass Toul & Vous s’adresse à 
tous les Toulois, quel que soit leur 
âge et leur situation familiale, 
pour leur permettre de découvrir 
une large palette d’activités 
proposées par la Ville en matière 
de culture, de sport et de loisirs.

Quels services et avantages offrent le 
Pass Toul & Vous ?
• Centre Socio-Culturel
Le Pass est nécessaire pour accéder 
aux centres de loisirs (mercredis et 
vacances scolaires) et aux services et 
activités proposés par le Centre Socio-
Culturel, à l’exclusion des services 
suivants : Lieu d’Accueil Parents 
Enfants - Repar café et Repar Vélos – 
Actions coup de pouce – Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité.

• Ludothèque
Le Pass donne accès gratuitement à 
la Ludothèque (sites La Louvière et 
Acacias), pour une durée d’un mois, 
pour du jeu sur place.

• Musée d’Art et d’Histoire Michel 
Hachet
Le Pass permet de recevoir les 
actualités du Musée, des invitations 
aux vernissages d’expositions ainsi 
qu’à des visites et animations 
organisées pour les détenteurs du Pass. 
Un livret-jeu est également remis aux 
visiteurs sur présentation du Pass.

• Citéa
Le Pass permet d’accéder à un tarif 
réduit de 3,50€ au Citéa (au lieu de 

6,50€ pour le tarif plein) ainsi que 
d’une séance CITEASCOPE gratuite pour 
2 personnes et une visite guidée des 
coulisses.

• Patinoire
Le Pass permet de bénéficier de tarifs 
réduits à la patinoire :

- Entrée adulte avec location de 
patins : 3,50€ (au lieu de 5€)
- Entrée adulte sans location de 
patins : 2,50€ (au lieu de 3,50€)
- Entrée moins de 16 ans avec 
location de patins : 2,50€ (au lieu 
de 3,50€)
- Entrée moins de 16 ans sans 
location de patins : 1,50€ (au lieu 
de 2,00€)

• Services « Stop à la solitude »
Le Pass est nécessaire pour accéder 
aux services suivants, dédiés au public 
sénior :

- Téléphon’âge – Visites de 
Courtoisie
- Activités pour le maintien de 
l’autonomie et sortir de l’isolement
- Culture à domicile en partenariat 
avec la Médiathèque
- Service « Avec Vous » (transport 
accompagné)

Comment obtenir le Pass Toul & Vous ?
Le Pass Toul & Vous est accessible au 
prix de 10€ par foyer pour les habitants 
de Toul, et 15€ pour les habitants hors 
Toul. Il est valable pour une durée d’un 
an, quelle que soit sa date d’achat.
Vous pouvez l’acheter directement sur 
le site internet de la Ville www.toul.fr ou 
au guichet, sur les sites suivants :

- Hôtel de ville (Direction Education et 
Sport)

- Centre Socio-Culturel - Site André 
Malraux

- Centre Socio-Culturel - Site Michel 
Dinet

- Espace Info Séniors - Résidence 
Picquot

Portail Famille : 
vos réservations et 
paiements en ligne
Le « Portail famille », accessible 
depuis le site www.toul.fr, vous 
permet de réserver et de payer 
sur internet plusieurs services 
concernant vos enfants.

Chaque famille bénéficie, si elle le 
souhaite, d’un espace personnel 
sécurisé sur ce portail, lui permettant 
d’effectuer des démarches à distance 
depuis son ordinateur ou son 
smartphone. Les guichets restent 
également ouverts dans les différents 
points municipaux pour offrir un accueil 
physique en direct.

Services concernés : restauration 
scolaire, accueil périscolaire du matin 
et du soir, centres de loisirs (mercredi 
et vacances scolaires), accueil petite 
enfance.

Attention : aucune réservation 
n’est possible par téléphone.

En cas de perte de vos identifiants, 
merci de contacter le service 

éducation au 03.83.63.76.43 ou à 
l’adresse ecole@mairie-toul.fr

Pour information, il n’est plus 
nécessaire de fournir votre 

attestation CAF, seul votre numéro 
d’allocataire vous est demandé.

Vous rencontrez des difficultés à 
utiliser le « Portail Famille » ? Le 
Centre Socio-Culturel est à votre 

disposition pour vous accompagner, 
n’hésitez pas à prendre contact !
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S’éveiller, s’épanouir, 
s’amuser
L’arrivée d’un enfant au sein d’une 
famille nécessite de réorganiser 
le quotidien ! A partir de 3 mois, 
les enfants peuvent être accueillis 
en collectif ou individuel pour 
démarrer leurs premières expériences 
de socialisation. Afin que cet 
apprentissage soit un moment 
agréable pour toute la famille, le CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale) 
de Toul et la CC2T (Communauté de 
Communes Terres Touloises) vous 
aident à concilier vie familiale et vie 
professionnelle en vous proposant 
différents modes d’accueils. Si vous 
en éprouvez le besoin le Relais Petite 
Enfance peut vous accompagner dans 
vos recherches.

Le Relais Petite Enfance 
Terres Touloises
Le relais petite enfance est un 
lieu d’information et d’animation, 
il s’adresse aux parents et aux 
professionnel.les de la petite 
enfance.
Pour les parents à la recherche d’un 
mode d’accueil :
Parce que choisir un mode d’accueil pour 
son enfant est une étape importante, 
le relais petite enfance accompagne 
les parents et futurs parents dans leur 
recherche afin qu’ils puissent trouver un 
lieu d’accueil adapté et correspondant à 
leurs besoins.

Pour les parents ou futurs parents 
employeurs d’une assistante 
maternelle… le relais petite enfance :

- Informe sur les démarches 
administratives, les aides financières, 
les droits et devoirs du particulier 
employeur.

- Transmet la liste des assistantes 
maternelles agrées du territoire. 

- Accompagne dans l’élaboration du 
contrat de travail, de fiche de paie ou 
encore de gestion des congés.

- Et répond à l’ensemble des 
questionnements des parents tout au 
long de l’accueil.

Pour les enfants le relais petite enfance 
propose :

- Des ateliers d’éveil dans un espace 
ludique aménagé pour le tout petit.

- Des sorties pédagogiques favorisant 
l’éveil, la découverte et les rencontres.

Le planning des activités proposées est en 
ligne sur www.terrestouloises.com sous 
l’onglet Terres Touloises au quotidien.

Relais Petite Enfance Terres Touloises 
227, rue de la place d’Armes 
54200 ECROUVES 
09.74.19.55.99 / 06.30.92.09.61
rpe@terrestouloises.com

Permanences téléphoniques et Accueil 
(sur rendez-vous) lundi et mercredi de 
8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h30
mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 17h30

Accessible à tous, gratuit et garantissant 
la confidentialité.

Liens utiles :
monenfant.fr
www.pajemploi.urssaf.fr
www.meuthe-et-moselle.fr/assistant.
maternel

Les assistant(es) 
maternel(le)s
L’assistante maternelle ou l’assistant 
maternel est un professionnel(le) 
de la petite enfance, formé(e). Elle 
accueille des enfants généralement 
âgés de moins de 3 ans. L’accueil 
se fait à son domicile ou dans une 
Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM). Elle est agréée par les 
services du département.
L’assistante maternelle offre un accueil 
en petit groupe, souvent entre deux ou 
quatre enfants, particulièrement propice 
au respect du rythme de l’enfant et à son 
développement.

Pour les assistantes maternelles, le 
Relais Petite Enfance propose :

- Une écoute, des échanges, un soutien 
dans la pratique professionnelle 
quotidienne pendant les temps 
d’animation, lors d’entretiens 
individuels ou rencontres collectives

- Des informations professionnelles : 
informations générales sur le statut, 
les droits et devoirs, promotion 
de la formation continue, des de 
conférences…

Comment trouver la liste des 
assistant(e)s maternel(le)s ?
En consultant le site de la CAF 
monenfant.fr dans la rubrique 
« Recherche d’un mode d’accueil » 
où vous trouverez la liste de toutes les 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s de 
votre région.

Ou en vous adressant au Relais Petite 
Enfance :
Relais Petite Enfance Terres Touloises 
227, rue de la place d’Armes 
54200 ECROUVES 
09.74.19.55.99 / 06.30.92.09.61

rpe@terrestouloises.com

Permanences téléphoniques et Accueil 
(sur rendez-vous) lundi et mercredi de 
8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h30
mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 17h30

Accessible à tous, gratuit et garantissant 
la confidentialité.

Les crèches
La maison de la petite enfance La 
Louvière en ville basse et la maison de 
l’enfance Roger Rolin en ville haute, 
accueillent les enfants jusqu’à 4 ans, 
de manière régulière ou occasionnelle 
en fonction des besoins des parents, 
tout en favorisant le développement et 
l’éveil des tout-petits. 
Les crèches sont ouvertes du lundi au 
vendredi de 7h à 18h30. Elles sont 
fermées 5 semaines dans l’année 
ainsi que les jours fériés.

La journée d’un enfant
Les journées sont rythmées par des temps 
d’éveil, d’activités et de jeux en intérieur 
ou en extérieur.

Pour les plus petits, le personnel reste 
attentif au rythme de chacun : la réponse 
aux besoins de l’enfant (repas et siestes) 
est la plus individualisée possible.

Les plus grands, quant à eux, prennent 
leurs repas en commun et les temps de 
repos sont partagées. Tout cela favorise 
l’éveil et l’autonomie dans un cadre de vie 
sécurisant et adapté.

Les repas sont réalisés sur place par 
des cuisiniers
Chacun de nos chefs imagine des recettes 
sur mesure, mijotées à partir de produits 
frais, de saison et locaux, parce qu’une 
alimentation saine est importante pour 
nos enfants. 

Toutes les occasions sont bonnes pour que 

nos cuisiniers transmettent leur passion 
lors d’ateliers de cuisine et d’expériences 
gustatives ! 

L’écologie dans les crèches 

Les crèches donnent une place 
particulière à 
la nature et à 
l’écologie avec 
notamment 

le recours aux couches lavables, 
l’approvisionnement en circuit court des 
cuisines ou encore l’utilisation de produits 
éco-certifiés pour l’entretien des locaux… 
Une ambition reconnue par le LABEL 
ECOLO-CRECHE, renouvelé en 2025.

Les équipes
Les directrices des crèches sont 
infirmières puéricultrices. Elles 
sont accompagnées d’une équipe 
pluridisciplinaire diplômée de la 
petite enfance. Ces professionnels 
garantissent un environnement adapté 
à la sécurité physique des enfants et les 
accompagnent vers l’éveil et l’autonomie.

Un accueil régulier ou occasionnel
L’accueil des enfants peut se faire de 
manière : 

- Régulière sur un rythme défini en 
fonction des besoins 

- Occasionnelle pour une demande 
ponctuelle : Absence de l’assistante 
maternelle, recherche d’emploi, en 
reconversion professionnelle… ou plus 
simplement pour prendre du temps 
pour soi

Pour l’accueil régulier, une pré-
inscription est obligatoire à partir d’un 
dossier disponible sur toul.fr ou auprès du 
CCAS. Puis les familles prennent rendez-
vous au CCAS pour un entretien visant à 
établir la date d’entrée souhaitée, ainsi 
que le planning d’accueil demandé (jours 
et horaires de présence).
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Comment sont attribuées les places en 
crèches ?
L’admission d’un enfant est soumise à 
l’avis d’une commission d’attribution, 
qui prend en compte les renseignements 
et souhaits indiqués par les parents. Les 
critères d’attribution des places sont les 
suivants : 

• Lieu de résidence (les places 
sont ouvertes aux habitants de la 
Communauté de Communes Terres 
Touloises avec une priorité donnée aux 
Toulois et Scrofuliens) 

• Age de l’enfant 

• Date de la demande 

• Accueil des fratries 

• Familles monoparentales 

• Activité professionnelle des parents 

• Besoins spécifiques (Handicap, …) 

Pour l’accueil occasionnel, les 
inscriptions se font auprès du CCAS. Les 
responsables des crèches reprennent 
ensuite contact avec les familles en 
fonction des disponibilités.

Tarifs 

Pour chaque enfant accueilli, un taux 
horaire est calculé en fonction des 
ressources du foyer (année de référence : 
N-2) et du nombre d’enfant(s) à charge. 
Une majoration est appliquée aux 
habitants extérieurs à Toul.

La tarification est établie en application 
des circulaires de la CNAF (Caisse 
Nationale d’Allocations Familiales) qui 
définit des barèmes réévalués chaque 
année.

Le paiement s’effectue auprès du centre 
des finances publiques de Toul, par 
prélèvement automatique, par chèque 
CESU, par virement, carte ou chèque 
bancaire, suite à la remise ou à l’envoi de 
la facture aux familles.

Pour tout renseignement : 
CCAS de Toul
13 rue de Rigny
03 83 63 76 27
ccas@mairie-toul.fr 

Maison de l’enfance ROGER ROLIN
632 rue des Traits la ville 
03 83 43 20 16
roger.rolin@mairie-toul.fr 

Maison de la petite enfance LA 
LOUVIERE
149 allée de la Louvière 
03 83 43 88 40
la.louviere@mairie-toul.fr 

Retrouvez d’autres structures d’accueil 
sur le territoire :
Gérées par la CC2T et accessibles à 
tous les habitants de la communauté de 
communes. Les préinscriptions se font en 
ligne sur www.terrestouloises.com sous 
l’onglet Terres Touloises au quotidien. 

Crèchendo
1 rue des Sept Lieues
54840 VELAINE-EN-HAYE
03 83 23 05 14
crechendo@terrestouloises.com 

La Clé des Champs
57 rue Saint Laurent
54385 MANONVILLE
03 83 49 01 33
lacledeschamps@terrestouloises.com
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Communiquer, 
découvrir, apprendre
L’arrivée à l’école est une étape 
importante et obligatoire. Elle doit 
se faire de manière ludique pour 
encourager la curiosité et donner 
plaisir à apprendre. Pour cela la 
ville de Toul est à l’écoute des 
équipes enseignantes et des parents 
d’élèves afin de veiller à ce que les 
conditions d’instruction soient les 
plus favorables. Elle propose aussi 
des projets pédagogiques sur le 
temps scolaire tels que des concerts, 
spectacles de théâtre, olympiades 
sportives ou encore démarches 
solidaires.

La scolarité
La commune est propriétaire des locaux, 
elle a la responsabilité des écoles 
publiques. Elle finance le fonctionnement 
et l’entretien de ces derniers.

De même, elle attribue aux écoles un 
budget pour l’ensemble des fournitures 
scolaires et le matériel pédagogique.

La ville gère par ailleurs les personnels 
non enseignants, en particulier, les ATSEM 
qui assistent les enseignants pendant la 
classe et les moments de vie collective.

Quant aux écoles privées, la commune 
participe aux frais de fonctionnement à un 
niveau équivalent aux écoles publiques.

La scolarité est obligatoire pour tous les 
enfants à partir de 3 ans. L’école primaire 
comporte 3 cycles.

- Cycle 1 : Maternelle PS-MS-GS   (Cycle 
des apprentissages premiers)

- Cycle 2 : CP -CE1 – CE2 (Cycle des 
apprentissages fondamentaux)

- Cycles 3 : CM1- CM2-6ème (Cycle de 
consolidation).

L’école Maternelle
L’école maternelle est une étape 
essentielle du parcours des élèves pour 
garantir leur réussite scolaire. Sa mission 
principale est de donner envie aux enfants 
d’aller à l’école pour apprendre, affirmer 
et épanouir leur personnalité.

C’est une école où les enfants vont 
apprendre ensemble et vivre ensemble. 
Ils y développent leur langage oral et 
commencent à découvrir les écrits, 
les nombres et d’autres domaines 
d’apprentissage. Ils apprennent en 
jouant, en réfléchissant et en résolvant 
des problèmes, en s’exerçant, en se 
remémorant et en mémorisant.

Le temps de sieste et de repos 
En début d’après-midi, une sieste est 
proposée aux élèves de petites sections. 
Elle est essentielle. Aucun réveil n’est 
imposé : les enfants se réveillent 
naturellement, selon leur rythme.

Pour les élèves de moyenne section, 
l’organisation est plus souple, seuls ceux 
qui dorment régulièrement bénéficieront 
d’un lit couchette. Les autres participeront 
à des activités calmes.

Le temps de sieste ou de repos évolue 
au cours de l’année dans sa durée et ses 
contenus en fonction des besoins des 
enfants.

Pour les plus grands, la sieste ne leur est 
plus proposée sauf exception évoquée 
avec les parents.

L’école élémentaire
La maîtrise de la langue française et des 
premiers éléments de mathématiques 
sont les objectifs prioritaires de l’école 
élémentaire pour permettre aux élèves 
d’accéder aux outils fondamentaux de la 

connaissance.

L’école prend en compte la pluralité et la 
diversité des aptitudes de chaque élève. 
À côté du raisonnement et de la réflexion 
intellectuelle, le sens de l’observation, le 
goût de l’expérimentation, la sensibilité, 
les capacités motrices et l’imagination 
créatrice sont développées.

Récréation et rythmes scolaires
La récréation est un moment clé de la 
journée scolaire. Elle permet aux élèves de 
se détendre, de jouer, de développer leur 
motricité et leurs compétences sociales 
dans des espaces aménagés et sécurisés. 
Elle favorise ainsi leur bien-être et 
améliore leur concentration en classe.

La classe découverte
C’est une occasion unique de vivre 
une expérience de vie collective et de 
construire des apprentissages « hors les 
murs »

Sur la base d’un projet pédagogique, 
elle permet aux enfants de gagner en 
autonomie, de s’ouvrir à des milieux 
inconnus, d’éprouver différemment les 
règles de la vie collective (notamment la 
solidarité et les coopérations) ou encore, 
de construire de nouveaux rapports aux 
autres, y compris à l’enseignant(e). 

La ville apporte un soutien financier 
conséquent afin de favoriser ces 
initiatives.

LE SAVIEZ-

VOUS ?

Consciente de l’importance du 

lien avec la nature pour le bien-

être des enfants, la ville a mis en 

place un ambitieux programme de 

végétalisation des cours d’écoles.

Les horaires de classe varient 

d’une école à l’autre.



10 11

Écoles maternelles
GROUPE SCOLAIRE LYDIE LE PIOUFF
Pôle maternelle « Saint-Michel » 
130 rue Saint Michel
03 83 43 00 15
ce.0541067s@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Valérie ORY
Nombre de classes
2
Horaires
8h40-11h40 et 13h30-16h30
Accueil périscolaire du matin
de 7h30 à 8h40
Pôle Saint Michel 03 83 43 00 15
Restauration scolaire
11h40-13h30
Pôle Saint Michel 03 83 43 00 15
Accueil périscolaire du soir
16h30-18h45
Pôle Saint Michel 03 83 43 00 15

LES ÉGLANTINES
Rue du Pont Chardon
03 83 43 33 46
ce.0541980j@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Isabelle BEAUCOURT
Nombre de classes
5
Horaires
8h30-11h50 et 13h30-16h10
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h30
Site Les Églantines 03 83 43 33 46
Restauration scolaire
11h50-13h30
Cantine site Les Églantines 03 83 43 33 46
Accueil périscolaire du soir
16h10-18h45
Site La Sapinière 03 83 43 25 05
Référent périscolaire
06 74 43 57 87

GOUVION SAINT-CYR
Rue Drouas
03 83 43 07 36
ce.0541074z@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Elodie WALTER
Nombre de classes
2
Horaires
8h35-11h35 et 13h30-16h30
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h35
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Restauration scolaire
11h35-13h30
Cantine Châtelet 03 83 43 02 97
Accueil périscolaire du soir 
16h30-18h45
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Référent périscolaire
06 77 50 50 36

JEANNE D’ARC
Rue de la Libération
03 83 43 01 99
ce.0541072x@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Marie-Madeleine RICHARD
Nombre de classes
3
Horaires
8h30-11h35 et 13h10-16h05
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h30
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Restauration scolaire
11h35-13h10
Cantine Châtelet 03 83 43 02 97
Accueil périscolaire du soir
16h05-18h45
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Référent périscolaire
06 77 50 50 36

JEAN FEIDT
Avenue des Leuques
03 83 43 19 30
ce.0541832y@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Anne-Laure GRIS
Nombre de classes
6
Horaires
8h25-11h40 et 13h30-16h15
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h25
Site Jean Feidt 03 83 43 19 30
Restauration scolaire
11h40-13h30
Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Accueil périscolaire du soir
16h15-18h45
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Référent périscolaire
06 74 43 57 11

RÉGINA
30, Allée du Président Kennedy
03 83 43 09 65
ce.0541492d@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Virginie ARTIGUE
Nombre de classes
4
Horaires
8h30-11h40 et 13h30-16h20
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h30
Site Régina 03 83 43 09 65
Restauration scolaire
11h40-13h30
Site Régina 03 83 43 09 65
Accueil périscolaire du soir
16h20-18h45
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Référent périscolaire
06 74 43 57 11

SAINT EVRE
Rue du Chanoine Clanché
03 83 43 14 83
ce.0541787z@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Christelle GAGLIARDI
Nombre de classes
4
Horaires
8h30-11h30 et 13h30-16h30
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h30
Site Maternelle Saint Evre 03 83 43 14 83
Restauration scolaire
11h30-13h30
École Maternelle Saint Evre 03 83 43 14 83
Accueil périscolaire du soir
16h30-18h45
Salle périscolaire Saint Evre 06 77 50 50 21
Référent périscolaire
06 77 50 50 21

La sécurité aux abords des écoles
Les abords des écoles sont des zones à 
risques pour les enfants, plus vulnérables 
par leur petite taille ou leur comportement 
imprévisible. En effet, souvent positionnées 
près d’une route, les écoles sont le point de 
rencontre de la quasi-totalité des moyens 
de transports terrestres : voitures, 2 roues, 
bus, vélos, trottinettes etc. Les piétons y 
sont d’autant plus vulnérables que les 
entrées et sorties d’écoles coïncident avec 
une augmentation significative du trafic. 
C’est pour cette raison que la ville de Toul 
depuis 2021 a engagé une démarche de 
concertation, avec l’éducation nationale, la 
police municipale, les services techniques, 
des enseignants et des parents d’élèves 
volontaires sur la sécurité routière aux 
abords des écoles.
L’opération de sécurisation des zones aux 
alentours des établissements scolaires 
a été double : protéger les piétons aussi 
bien sur les trottoirs que dans la traversée 
d’une route par exemple et sensibiliser les 
automobilistes en les poussant à adapter 
une conduite responsable. 
Pour cela, une signalisation efficace, 
facilement repérable et identifiable et 
des aménagements urbains nécessaires 
à la sécurité des piétons ont été mises en 
place. 
Mais une efficacité optimum nécessite le 
respect des règles par chacun.

Santé et Projet d’Accueil Individualisé 
(PAI)
Pour les enfants qui nécessitent une prise 
en charge particulière liée à leur état de 
santé (médicaments d’urgence, régime 
alimentaire, allergie, etc.), il est possible 
de mettre en place un PAI. Le PAI est un 
document organisant la vie quotidienne 
en établissement et précisant les besoins 
thérapeutiques de l’enfant. Les élèves 
concernés peuvent ainsi suivre une 

scolarité adaptée à leurs besoins. 
Le PAI est mis en place à la demande des 
parents et/ ou du chef d’établissement 
avec l’accord de la famille. Il est établi 
en concertation avec le médecin scolaire 
et le directeur de l’école. Enfin, le PAI est 
également appliqué dans la structure 
d’accueil périscolaire sous certaines 
conditions.
En absence d’un PAI, aucun médicament 
ne pourra être administré à l’enfant.

Au cœur de l’école
Le conseil d’école
Il se réunit au moins une fois par trimestre.
Qui peut participer au conseil d’école ?

- Le directeur ou directrice d’école, 
qui arrête l’ordre du jour selon les 
propositions des autres membres
- Le Maire ou son représentant, désigné 
par le conseil municipal
- Les professeurs de l’école
- Les représentants de parents élus
- Un membre du réseau d’aide, choisi 
par le conseil des maitres,
- Selon le sujet, d’autres personnes 
peuvent être conviées au conseil 
(le médecin scolaire, les ATSEM, les 
responsables des activités périscolaires 
ou d’autres représentants des services 
municipaux) Par contre, ils n’ont pas 
de voix délibérative mais uniquement 
consultative.

Que fait le conseil d’école ?
Il vote le règlement intérieur de l’école. Il est 
également constitué pour donner son avis 
sur de nombreux points, par exemple : le 
fonctionnement de l’école, le projet d’école, 
l’hygiène et la sécurité, l’utilisation des 
locaux.

Les parents d’élèves
Les représentants de parents d’élèves 
sont élus par les parents. Ils peuvent 
être indépendants ou rattachés à une 

association. Les élections ont lieu 
chaque année en octobre. Les parents 
peuvent voter dans les écoles ou par 
correspondance.
Que font les représentants de parents 
d’élèves ?
Les parents élus participent au bon 
fonctionnement de l’école et font valoir 
le point de vue des familles, notamment 
lors des réunions avec les équipes 
enseignantes et municipales. Ce sont 
eux qui assurent le lien entre les parents 
d’élèves et l’équipe éducative. Ils assistent 
aux conseils d’écoles.
Qui vote ?
Chaque parent, quelle que soit sa situation 
personnelle et sa nationalité, est éligible et 
électeur. Il peut constituer une liste, sans 
être membre d’une association de parents 
d’élèves représentée dans l’école.
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Écoles élémentaires
MOSELLY
6, rue de la Légion Etrangère
03 83 43 00 60
ce.0541064n@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Isabelle GUILLOT
Nombre de classes
6 + 1 ULIS Ecole (Unité Localisée pour 
l’Inclusion Scolaire-Ecole) + 1 poste 
spécialisé RASED
Horaires
8h20-11h25 et 13h15-16h10
Langue étrangère
Anglais
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h20
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Restauration scolaire
11h25-13h15
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Activités périscolaires du soir
16h10-18h45 :
- Aide aux leçons
Site Châtelet 03 83 43 02 97
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil périscolaire traditionnel
Site Châtelet 03 83 43 02 97
Référent périscolaire
06 77 50 50 36

MAURICE HUMBERT
Avenue des Leuques
(entrée côté avenue Pont Bernon) 
03 83 43 18 82
ce.0541807w@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Céline VANDELANOITTE
Nombre de classes
7 + 1 ULIS Ecole (Unité Localisée pour 
l’Inclusion Scolaire-Ecole) + 1 poste 
spécialisé RASED
Horaires
8h20-11h35 et 13h20-16h05
Langue étrangère
Anglais
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h20
Site Maternelle Jean Feidt 03 83 43 19 30
Restauration scolaire
11h35-13h20
Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Activités périscolaire du soir
16h05-18h45 :
- Aide aux leçons
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil traditionnel
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Référent périscolaire
06 98 06 56 06

PIERRE ET MARIE CURIE
Avenue des Leuques
03 83 43 04 56 
ce.0541070v@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Valérie ROYER
Nombre de classes
8 + 1 UPE2A + 1 Unité d’Enseignement 
Externalisée + 1 poste spécialisé RASED
Horaires
8h15-11h30 et 13h20-16h05
Langue étrangère
Anglais
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h15
Site Maternelle Jean Feidt 03 83 43 19 30
Restauration scolaire
11h30-13h20
Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Activités périscolaire du soir
16h05-18h45 :
- Aide aux leçons
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil traditionnel
Site Cantine Maurice Humbert 03 83 63 10 67
Référent périscolaire
06 74 43 57 11

SAINT-EVRE
53, rue Albert-Denis
03 83 43 05 38
ce.0542232h@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Audrey GASTIGER
Nombre de classes
6 + 1 Unité d’Enseignement Autisme + 1 
poste spécialisé RASED
Horaires
8h30-11h30 et 13h30-16h30
Langue étrangère
Anglais
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h30
Salle périscolaire Saint-Evre
Restauration scolaire
11h30-13h30
Salle périscolaire Saint-Evre
Activités périscolaires du soir
16h30-18h45 :
- Aide aux leçons
Site Primaire Saint Evre 03 83 43 05 38
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil périscolaire traditionnel
Salle périscolaire Saint-Evre
Référent périscolaire
06 77 50 50 21

GROUPE SCOLAIRE LYDIE LE PIOUFF
Pôle élémentaire « Saint-Mansuy » 
11, rue de la Viergeotte
03 83 43 00 45
ce.0541067s@ac-nancy-metz.fr

Directrice
Mme Valérie ORY
Nombre de classes
4
Horaires
8h20 -11h20 et 13h15-16h15
Langue étrangère
Anglais
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h20
Pôle Saint Mansuy 03 83 43 00 45
Restauration scolaire
11h20-13h15
Salle Marie Paule Forestier 06 58 62 95 06
Activités périscolaires du soir
16h15-18h45 :
- Aides aux leçons
Pôle Saint Mansuy 03 83 43 00 45
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil périscolaire traditionnel
Pôle Saint Mansuy 03 83 43 00 45
Référent périscolaire
06 58 62 95 06

LA SAPINIÈRE
Avenue Cardinal Tisserant
03 83 43 25 05
ce.0541293m@ac-nancy-metz.fr

Directeur
M. Christophe GAY
Nombre de classes
7
Horaires
8h25-11h55 et 13h30-16h00
Langue étrangère
Allemand
Activité musicale
Classe orchestre
Accueil périscolaire du matin
7h30-8h25
Site Maternelle Les Églantines 03 83 43 33 46
Restauration scolaire
11h55-13h30
Site La Sapinière 03 83 43 25 05
Activités périscolaires du soir
16h00-18h45 :
- Aide aux leçons
Site La Sapinière 03 83 43 25 05
- Activité sportive : 1 fois par semaine 
suivant un programme établi par les 
animateurs sportif de la ville
- Accueil traditionnel
Site La Sapinière 03 83 43 25 05
Référent périscolaire
06 74 43 57 87
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Manger, grandir, 
s’amuser
Dans la continuité des apprentissages 
scolaires, l’épanouissement social 
et individuel des enfants repose 
sur la qualité de leur temps libre. 
Les services de la ville proposent 
différents temps d’accueil des enfants 
pour leur faire découvrir des domaines 
variés (sportifs, citoyens, culturels, 
artistiques …).

Les accueils périscolaires
La Ville de Toul propose un accueil à 
partir de 7h30 jusqu’à 18h45, afin de 
permettre aux parents de concilier 
vie familiale et vie professionnelle 
et aux enfants de retrouver leurs 
camarades en dehors de la classe.

L’accueil du matin au soir
Les enfants sont accueillis à partir 
de 7h30 et jusqu’à 10 minutes avant 
l’heure de début des cours, moment de 
la prise en charge par les enseignants.

Le soir, ils sont accueillis jusqu’à 
18h45, dans l’un des 7 pôles d’accueil.

Le coût est de 1 € par heure et par 
enfant (Toute heure entamée sera due 
dans son intégralité). 

- Pour les toulois avec quotient familial 
inférieur à 550 : 1€ de l’heure
- Pour les toulois avec quotient familial 
supérieur à 550 : 1.20€ de l’heure
- Pour les extérieurs avec quotient 
familial inférieur à 550 : 2.00€ de 
l’heure
- Pour les extérieurs avec quotient 
familial supérieur à 550 : 2.20€ de 
l’heure

La réservation est obligatoire via le 
Portail famille au plus tard la veille à 
12 h, pour l’accueil du lendemain.

Une offre diversifiée
Dès la fin des cours des activités 
variées sont proposées aux enfants 
ainsi qu’un espace dédié aux devoirs !

• Des Activités Pédagogique 
Complémentaire (APC) de 16h30 à 
17h30, mené par les enseignants, peut 
être proposé pour les établissements 
scolaires relevant du Réseau 
d’Education Prioritaire à savoir les 
écoles Maurice Humbert, La Sapinière, 
Pierre et Marie Curie. 

• Le périscolaire propose un temps 
d’aide aux devoirs encadré chaque 
lundi et jeudi de 16h30 à 17h30. Ce 
créneau est conçu pour offrir à votre 
enfant un environnement calme et 
structuré pour réaliser ses devoirs 
et ses leçons, avec le soutien de nos 
animateurs.

L’objectif est de favoriser son 
autonomie, de répondre à ses questions 
et de renforcer sa compréhension des 
apprentissages de la journée.

• Des activités culturelles et 
sportives, prioritairement pour les 
élémentaires, une fois par semaine de 
16h30 à 17h30.

• Des animations et des ateliers tels 
que des travaux manuels, des jeux de 
société, des jeux dans la cour, sont 
proposés aux enfants, en fonction de 
leur âge jusqu’à 18h45.

• Les équipes périscolaires 
proposent des activités diverses 
sur des thématiques différentes sur 
toute l’année. Mais elles participent 
également aux manifestations que 
la ville de Toul organise comme par 
exemple la Fête de la Soupe, le défilé de 

la St Nicolas, le mercredi récréatif de la 
St Nicolas, le Péri-champion et pleins 
d’autres.

Sécurité des enfants déposés au 
périscolaire
Afin d’assurer une plus grande sécurité, 
il est impératif que les parents confient 
directement leurs enfants à un adulte. 

De la même manière l’enfant doit 
être récupéré uniquement par une 
personne majeure inscrite sur la 
liste d’autorisation. En cas de 
changement de dernière minute, le 
référent périscolaire devra être informé 
(Numéros de téléphone Cf. Chapitre « A 
l’école »).

La santé de votre enfant
Les enfants souffrant d’allergies ou de 
certaines maladies ou d’intolérances 
doivent impérativement être signalés, 
lors de l’inscription ou dès son 
apparition pour mise à jour de la fiche 
sanitaire ainsi que la fiche de l’enfant.

Un certificat médical devra être fourni 
et un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) 
sera mis en place si nécessaire.

La Restauration Scolaire
Les repas sont confectionnés par le 

Syndicat Mixte du Grand 
Toulois (SMGT), à 

partir de produits 
frais, de 
saison, locaux 
et 45% bio 
parce qu’une 
alimentation 

saine est 
importante pour 

nos enfants. 
Ils sont préparés dans la cuisine 
centrale et stockés en chambre 
froide. Ils sont livrés dans la 
matinée, puis réchauffés et servis 

aux enfants par du personnel 
qualifié.
La réservation des repas est 
obligatoire via le Portail famille, il 
est impératif de respecter les délais 
suivant, sinon votre réservation ne 
pourra pas être prise en compte :

- Pour le repas du lundi, le mercredi 
précédent avant midi

- Pour le repas du mardi, le jeudi 
précédent avant midi

- Pour le repas du jeudi, le lundi 
précédent avant midi

- Pour le repas du vendredi, le mardi 
précédent avant midi

Tarifs
Pour les Toulois :
Le prix du repas est basé sur le quotient 
familial CAF,

• QF ≤ 550 : 2,50€ le repas
• QF > 550 : 3,00€ le repas

Attention ! Pour pouvoir bénéficier 
de ces tarifs, il est impératif de 
transmettre votre numéro d’allocataire 
Caf justifiant du quotient familial, 
sinon le tarif 3,00€ sera appliqué.

Pour les non Toulois :
• QF ≤ 550 : 4,50€ le repas
• QF > 550 : 5,00€ le repas

Le prix du repas sera majoré de 2 € si 
les règles de réservation ne sont pas 
respectées.
Pour les enfants disposant d’un PAI 
(Plan d’Accueil Individualisé) et devant 
apporter leur propre repas, le tarif 
d’accueil à la restauration scolaire sera 
de 1€.

Si vous rencontrez des difficultés 
financières, des aides sont possibles.
Renseignements :

- CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) de la ville 03 83 63 76 27
- Conseil départemental 03 83 94 52 36

Comment s’inscrire ?
Le dossier d’inscription scolaire permet 
aussi d’inscrire votre enfant à la 
restauration scolaire.

Si votre enfant est déjà scolarisé, il 
est nécessaire de réactualiser Chaque 
année votre dossier périscolaire.

Pour tout changement dans le dossier 
durant l’année scolaire, les parents 
doivent en informer le service éducation 
de la mairie de Toul.

Coordonnées du service scolaire
06.83.63.76.43
ecole@mairie-toul.fr

Apprendre à vivre ensemble
Le déjeuner est une étape essentielle 
dans la journée de l’enfant. C’est un 
moment de récupération privilégié et 
aussi de socialisation. 

Les enfants sont tenus de respecter le 
règlement des restaurants scolaires 
communiqué aux familles à la rentrée 
scolaire.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les référents périscolaires 

dans les écoles élémentaires 

et les ATSEM dans les écoles 

maternelles sont vos interlocuteurs 

privilégiés ! Ils sont à votre 

écoute sur chaque site 

scolaire.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Vous pouvez consulter les repas 

de votre enfant sur ONE et sur le 

Portail famille.
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Expérimentation : serviettes en tissu 
à la cantine étendu à l’ensemble des 
maternelles
Dans un esprit à la fois pédagogique 
et environnemental, la ville a souhaité 
expérimenter l’utilisation de serviettes 
en tissu lors des repas à la cantine. 

L’utilisation quotidienne d’une serviette 
en tissu sensibilise les enfants à la 
réduction des déchets. Contrairement 
aux serviettes en papier, jetées 
après un seul usage, celles en tissu 
sont réutilisables et encouragent 
une attitude plus respectueuse de 
l’environnement. Les élèves apprennent 
ainsi l’importance du réemploi 
et de l’entretien de leurs affaires 
personnelles.

Cette initiative s’inscrit dans un projet 
plus large de sensibilisation à l’écologie 
comme le tri des déchets et la réduction 
du gaspillage alimentaire.

Les accueils du mercredi
Les enfants de 3 à 11 ans peuvent 
être accueillis les mercredis sur le 
site Châtelet en ville basse ou le site 
Les Acacias en ville haute. Chaque 
site dispose d’une salle de sieste, de 
salles d’activités, de salle de jeux, d’un 
jardin, …  Véritables lieux éducatifs, 
ces espaces visent à développer les 
potentialités de votre enfant et à 
leur proposer des activités sportives, 
culturelles et de loisirs.

Inscriptions via le Portail Famille
Renseignements :
Centre Socio-Culturel
centre.socioculturel@mairie-toul.fr
Site Michel Dinet - 2 rue Vauban
03 83 65 21 50
Site André Malraux - Place Henri Miller
03 83 64 58 07

En cas de grève
Comme le prévoit la loi, en cas de grève 
de plus de 25 % des enseignants, un 
service d’accueil minimum est mis en 
place par la commune de 8h30 à 16h30 
pour les familles. 

Les services périscolaires quant à eux 
fonctionnement comme les autres jours 
et aux mêmes conditions (accueils du 
matin et du soir). Les repas du midi et 
les accueils du matin et du soir seront 
facturés aux familles.

Découvrir, apprendre, 
favoriser la curiosité
Tous les enfants ont, dès le plus 
jeune âge, le désir de découvrir 
et d’apprendre. Favoriser cette 
curiosité naturelle et cultiver le plaisir 
d’apprendre sont les ingrédients 
indispensables à la réussite scolaire. 
L’enfant doit peu à peu devenir le 
principal acteur de sa scolarité. Pour 
cela, il a besoin de soutien dans 
son évolution et dans les moments 
délicats.

Accompagnement 
à la scolarité : Le 
CLAS (Contrat Local 
d’Accompagnement à la 
Scolarité)
Votre enfant a besoin de gagner en 
autonomie dans ses apprentissages, 
d’acquérir des méthodes de travail, 
de l’aider à comprendre ses leçons ?
Il perd confiance et n’ose pas dire 
lorsqu’il ne comprend pas ? Le CLAS 
proposé par la ville de Toul en ville 
basse et l’Association Mosaïque 
en ville haute aide les enfants à 
réussir leur scolarité et favorise leur 
épanouissement.

Le CLAS c’est quoi ?
Le CLAS permet aux enfants et 
adolescents d’avoir du temps et un 
espace à eux et pour eux afin de les 
faire avancer, évoluer et grandir en 
valorisant leurs savoirs.

Les animateurs facilitent les liens 
entre les familles et les enseignants 
et permettent de renforcer les 
apprentissages scolaires en utilisant 

des outils ludiques, des temps de 
discussion, d’expérimentation, de jeux 
et de découverte culturelle.

Il est gratuit pour les familles ou la 
participation demandée est symbolique.

Ce dispositif est destiné aux enfants 
et aux jeunes du CP au lycée, qui 
ont besoin d’un accompagnement 
passager dans leur scolarité.

Les parents peuvent y trouver de 
l’information, des conseils et des 
ressources pour mieux comprendre la 
scolarité de leur enfant et le système 
scolaire et ainsi soutenir leur enfant.

Des ateliers hebdomadaires sont 
centrés sur :

• L’organisation du travail scolaire et 
l’apport de méthodologie dans l’aide 
au travail personnel pour favoriser la 
confiance en soi et l’autonomie.

• L’ouverture culturelle par le biais 
de supports éducatifs, d’ateliers 
découverte, d’expérimentations, de 
construction de projets jeunes

• Des temps d’échanges et de 
rencontres avec les parents

Renseignements et inscriptions :
Pour la ville basse, le Centre Socio-
Culturel de la Ville de TOUL
Nicolas ANTOINE – Responsable du Pôle 
Jeunesse Site Michel Dinet
2 rue Vauban 03 83 65 21 52
nicolas.antoine@mairie-toul.fr

Pour la ville haute, l’Association 
Mosaïque
Angélique PICHARD – Directrice
Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 43 42 29 / 07 49 41 88 21
asso.mosaique.toul@gmail.com

Programme de Réussite 
Educative (PRE) : Agir 
pour la réussite de 
chaque enfant
Vous habitez sur le quartier Croix 
de Metz, votre enfant, âgé de 2 
à 16 ans, fréquente une école 
du quartier*. Vous souhaitez 
être soutenu-e afin de lui donner 
toutes ses chances de réussite et 
d’épanouissement ?

A travers un projet d’accompagnement 
personnalisé, l’équipe du PRE peut vous 
aider à trouver des réponses adaptées 
à votre enfant dans les domaines tels 
que la scolarité, la santé, le bien-être, 
l’éducatif…

Selon les besoins de votre enfant, 
différentes actions lui seront proposées :

• Du soutien scolaire et éducatif

• De l’aide à l’apprentissage de la 
langue française

• Des ateliers d’éveil ou de découverte 
culturelle,

• Un accompagnement dans un 
parcours de santé

• Un accès à des activités extra-
scolaires ou sportives

• Un soutien à la parentalité (écoute, 
conseils, médiation famille/école…), 
aide dans les démarches.
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L’entrée est gratuite et soumise à une 
orientation préalable via la communauté 
socio-éducative. L’accompagnement a 
une durée maximale de 24 mois.

En tant que premier éducateur de votre 
enfant, votre adhésion est un préalable 
indispensable à la mise en place d’un 
parcours de réussite. Rien ne pourra se 
faire sans votre accord.
* Ecoles primaires : Pierre et Marie Curie, Maurice Humbert 
et La Sapinière
Ecoles maternelles : Jean Feidt, Les Eglantines et Régina
Collège Croix de Metz

Programme de Réussite Educative 
Rachel DEBERT - Coordinatrice PRE 
CCAS Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 64 66 61 ou 06 84 57 31 75
rachel.debert@mairie-toul.fr

Orchestre à l’école
La MJC en partenariat avec la ville 
et l’éducation nationale propose aux 
élèves des écoles Pierre et Marie 
Curie, la Sapinière et du collège 
de la croix de Metz de s’initier à la 
pratique d’un instrument et de se 
réunir autour d’un projet commun : 
la création d’un orchestre.

Cette expérience donne aux jeunes 
l’occasion de travailler ensemble dans 
un esprit d’épanouissement et de 
partage. Elle développe la responsabilité, 
l’autonomie et l’esprit d’initiative. 
Elle est un puissant levier de réussite 
scolaire.

Les orchestres à l’école se produisent 
régulièrement sur le territoire à 
l’occasion de la fête du 1er mai, des 
Assises de la Jeunesse et de la Culture, 
du festival du Jardin du Michel. Ils 
prennent également part aux spectacles 
de fin d’année de leur école, qui ont 
lieu chaque année en juin à la salle de 

l’Arsenal.

Renseignements :
MJC - Orchestre à l’école
18, rue de la Halle
03 83 64 31 15
https://www.mjc-toul.fr/orchestre-a-
lecole/

Réseau d’Aide Spécialisée 
pour les Enfants en 
Difficulté (RASED)
Le personnel du RASED dispense 
des aides spécialisées aux élèves 
de maternelle et élémentaire en 
grande difficulté. Ces aides sont 
pédagogiques ou rééducatives 
et s’ajoutent aux activités 
pédagogiques complémentaires.

Elles sont dispensées par des 
psychologues scolaires et des 
professeurs des écoles spécialisées. 
Ces derniers collaborent avec les 
équipes d’enseignants afin d’analyser la 
situation des élèves en grande difficulté 
et de construire des réponses adaptées.

RASED
Pour la ville haute
Ecole Pierre & Marie Curie
Avenue des Leuques
03 83 43 07 37

Pour la ville basse
Ecole Moselly
6, rue de la Légion Etrangère
03 83 64 32 80

PA
RT

AG
ER

 D
U 

TE
M

PS
 A

VE
C 

M
ON

 E
N

FA
N

T S’amuser, rire, 
s’épanouir
Les nombreuses activités et 
contraintes quotidiennes réduisent 
souvent le temps passé en famille. 
Les enfants ont toutefois besoin de 
passer du temps de qualité avec leurs 
parents, des moments privilégiés. 
C’est ce que vous proposent les 
différents équipements de la Ville de 
Toul !

La Médiathèque Les 
Remp’Arts : Le plaisir de 
lire… et pas que !
La section jeunesse de la 
Médiathèque propose un large 
choix de livres et autres supports 
pour tous les âges en accès libre : 
bébé lecteurs, albums, premières 
lectures, romans juniors, romans 
ados, documentaires, BD, manga, 
revues, CD et livres-CD. La section 
adulte est accessible à partir de 14 
ans. Des romans pour les 15-25 ans 
sont proposés dans l’espace Young 
Adult.
Toute l’année, participez aux 
animations gratuites pour petits et 
grands : heures du conte, ateliers 
créatifs, expositions, spectacles, salon 
du livre et de la petite enfance...

Consultez le site de la Médiathèque 
pour connaitre le programme !

Renseignements :
Médiathèque Les Remp’Arts
9 rue de Hamm
03 83 65 83 83
mediatheque@mairie-toul.fr
http://mediatheque.toul.fr

Horaires d’ouverture :
- Mardi, jeudi et vendredi : de 13h30 - 18h
- Mercredi : en continu de 10h - 18h
- Samedi : de 10h - 12h et de 13h30 - 18h

La ludothèque :
le plaisir de jouer… !
Véritable royaume du jeu et du jouet, 
la ludothèque est un incroyable 
lieu de vie, dédié à tous, de 0 à 99 
ans où s’entremêlent rires, culture, 
rencontres et découvertes.
Nos ludothécaires sont à votre 
disposition pour vous conseiller en 
fonction de vos envies et préférences et 
faciliter l’apprentissage des règles des 
différents jeux.

Pour être au plus près de chez vous, la 
ludothèque vous accueille sur 2 sites
• Ludothèque « LA LOUVIERE» 
(quartier St Evre, dans les locaux de la 
maison de la petite enfance)

• Ludothèque « LES ACACIAS »
(en ville haute, dans les locaux du 
centre de loisirs)

Période scolaire :
• LES ACACIAS
- Mardi et Jeudi de 16h à 18h
- Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
- Samedi de 9h à 12h (1er octobre au 
1er avril, 1er et 3ème samedi du mois en 
alternance sur les 2 sites)
Les vacances scolaires : ouverture en 
alternance des deux sites

- Mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h

- Samedi de 9h à 12h (1er octobre au 
1er avril)

ATTENTION : Seul le site de la Louvière 
est ouvert en juillet et août

Et pour continuer de jouer à la maison : 
le service de prêt de jeux
Pour bénéficier du service prêt de jeux, 
rien de plus simple :

- Se rendre dans l’un des deux sites 
pour faire votre choix

- Être à jour de votre adhésion 
annuelle

Vous pouvez emprunter jusqu’à 4 jeux 
pour une période d’un mois.

Tarifs
• Abonnement annuel pour toute la 
famille :

- 12€ pour les Toulois,
- 25€ pour les non Toulois
- ou 5€ par famille pour une visite 
ponctuelle (sans prêt de jeux)

• Abonnement annuel pour les 
groupes :
- Gratuit pour les structures touloises
- 150 € pour les structures non 
touloises

Renseignements :
ludotheque@mairie-toul.fr
03 83 43 88 43 ou 07 87 21 54 77

La ludothèque La Louvière
Maison de la petite enfance
149, allée de la louvière

La ludothèque Les Acacias
Centre de loisirs
6, rue du parmont

LE SAVIEZ-VOUS ?

L’abonnement à la Médiathèque 

Les Remp’Arts devient entièrement 

gratuit, sans condition d’âge, 

de lieu de résidence ou de 

situation !
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Le cinéma : le plaisir de 
regarder un film
Posez vos tablettes et smartphones 
et venez dévorer un film sur grand 
écran !
Le cinéma municipal Citéa vous invite 
à partager des émotions en famille ou 
entre amis, avec chaque semaine 6 à 7 
films différents à l’affiche, pour tous les 
goûts et tous les âges.

Le Citéa propose également des 
rencontres avec des artistes, des 
réalisateurs, des comédiens ou encore 
des avant-premières de films, des 
retransmissions de grands événements 
culturels, en direct ou en différé : 
concerts, opéras et ballets.

Tous les premiers mardis du mois, le 
CITÉASCOPE vous propose un film suivi 
d’un temps d’échange, de débat et 
d’explications agrémentées de supports 
visuels et d’analyse par un spécialiste 
du cinéma, pour donner des clés de 
compréhension et initier au langage 
cinématographique.

Votre cinéma participe également 
aux opérations nationales comme 
le Printemps du Cinéma, La fête du 
cinéma et Ciné Cool mais aussi au 
dispositif d’éducation à l’image
(« maternelle au cinéma », « Ecole et 
cinéma », « Collège au cinéma » et
« Lycéens et apprentis au cinéma » ).

D’autres évènements ponctuels 
viennent enrichir le programme tout au 
long de l’année !

Renseignements :
CITÉA
12 rue de Rigny
03 83 64 69 41
citea@mairie-toul.fr

Tarif normal : 6,50€
Tarif réduit : 5,50 € 
Tarif Pass Toul & Vous : 3,50 €
Carnet de 10 places « Adulte » : 50 € 
Carnet de 10 places « - 16ans » : 35 €
Carnet de 10 places « Pass Toul & Vous » :
35 €
Abonnement illimité : 15€ / 30 jours

Le Musée d’Art & 
d’Histoire Michel Hachet : 
le plaisir de découvrir 
l’Art et l’Histoire
Sur 25 salles le musée déroule 
un parcours chronologique et 
expose des objets de la préhistoire, 
de l’antiquité, du Moyen-âge, de 
la Renaissance… Les guerres 
mondiales sont aussi représentées, 
la peinture et, plus original, les 
icônes terminent le programme, 
aux côtés des salles consacrées 
aux faïences de Toul-Bellevue, 
manufacture active entre 1756 et 
1941.
Pour l’année 2024-2025, les travaux 
du musée continuent mais la salle 
lapidaire et la salle d’exposition 

temporaire sont toujours accessibles 
à la visite. Une partie des collections 

permanentes (préhistoire et antiquité) 
et des expositions temporaires vous 
seront présentées tout au long de 

l’année.

Le musée participe aux journées 
européennes du patrimoine, à 
la nuit des Musées et autres 
manifestations nationales ; il accueille 
des animations, conférences, des 
concerts, des expositions thématiques 
et, régulièrement, des artistes 
contemporains.

Renseignements :
Musée d’Art & d’Histoire Michel Hachet
25 rue Gouvion Saint-Cyr
03 83 64 13 38
musee@mairie-toul.fr
Entrée gratuite

La patinoire : le plaisir 
de la glisse
Venez découvrir la patinoire de Toul, 
idéale pour l’apprentissage des 
enfants mais surtout pour passer un 
bon moment de glisse !

Fêter l’anniversaire de votre enfant à la 
patinoire
Vous cherchez un endroit unique pour 
organiser l’anniversaire de votre enfant 
en toute simplicité. La patinoire de 
Toul est le lieu idéal pour lui offrir une 
journée inoubliable.

Entrée + la mise à disposition d’une 
salle pour une durée de 2h : 4€ par 
personne

Réservation : www.toul.fr

Horaires (Fermeture les jours fériés)
Période scolaire

- Mercredi : 9h-12h et 14h-18h
- Samedi de 14h - 22h*
- Dimanche 9h-12h et14h-18h

Vacances scolaires :
Toussaint, Noël, Hiver, Printemps

- Lundi de 14h à 18h
- Mercredi, jeudi et vendredi de 14h 
à 21h
- Samedi de 14h à 22h*
- Dimanche de 9h à 12h et 14h à 18h

*Fermeture de la caisse à 21h

Été :
- Mercredi et samedi de 14h à 18h

Tarifs
Le Pass Toul & Vous permet de 

bénéficier de tarifs réduits à la 
patinoire :

- Entrée adulte avec location de 
patins : 3,50€ (au lieu de 5€)

- Entrée adulte sans location de 
patins : 2,50€ (au lieu de 3,50€)

- Entrée moins de 16 ans avec 
location de patins : 2,50€ (au lieu 
de 3,50€)

- Entrée moins de 16 ans sans 
location de patins : 1,50€ (au lieu 
de 2,00€)

Renseignements :
Patinoire
1, rue de Hamm
03 83 43 15 65

Service des sports
03 83 63 76 43

Renseignements :
Hockey Club de Toul

hockey.toul@gmail.com

Club de Patinage Artistique du Toulois
clubpatinagetoul@gmail.com

LE SAVIEZ-VOUS ?

Vous pouvez pratiquer à la 

patinoire de Toul le hockey sur 

glace et le patinage artistique.

ENFIN LES VACANCES !

Se reposer, s’amuser, découvrir
Le temps des vacances est un temps de 
ressourcement mais c’est aussi l’occasion pour 
les enfants de faire de nouvelles découvertes, de 
les sensibiliser à d’autres cultures ou encore de 
favoriser le vivre ensemble.

VACANCES SCOLAIRES 25/26

Toussaint :

 du vendredi 17 octobre 2025 après la classe

au lundi 3 novembre 2025 au matin

Noël :

 du vendredi 19 décembre 2025 après la classe

au lundi 5 janvier 2026 au matin

Hiver :

du vendredi 13 février 2026 après la classe

au lundi 2 mars 2026 au matin

Printemps :

 du vendredi 10 avril 2026 après la classe

au lundi 27 avril 2026 au matin

Pont de l’Ascension :

 du mercredi 13 mai au lundi 18 mai 2026

Eté :

 fin des cours le vendredi 3 juillet 2026 après la classe
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Pour les 3-11 ans

Les Centres de loisirs
Les enfants de 3 -11 ans peuvent 
être accueillis pendant les vacances 
scolaires dans les deux centres de 
loisirs de la ville : le site Châtelet en 
ville basse et le site Les Acacias en ville 
haute. Chaque site dispose d’une salle 
de sieste, de salles d’activités, de salle 
de jeux, d’un jardin. 

Véritables lieux éducatifs, ces espaces 
visent à développer les potentialités 
de votre enfant et à permettre l’accès 
à des activités sportives, culturelles et 
de loisirs.

Les tarifs : Les Mini Séjours 7-11 ans
Le Centre Socio Culturel de la ville 
organise chaque été des mini séjours à 
destination des 7-11 ans.

Ces séjours permettent aux jeunes âgés 
entre 7 et 8 ans de partir en mini « colo » 
2 jours (1 nuit) et aux jeunes âgés entre 9 
et 11 ans de partir 3 jours (2 nuits).

Les enfants vont y découvrir le camping, 
vivre des expériences en pleine nature, 
naviguer en canoë sur la Moselle, profiter 
des pistes cyclables…

Le coût du séjour est calculé en fonction 
de votre quotient familial.

Profitez de l’opération « 1er départ » 
destinée aux jeunes toulois
L’aide au « 1er départ en centre de 
vacances » initiée par l’association 
Jeunesse au plein (JPA) et soutenue par 
la ville de Toul est un dispositif destiné 
aux jeunes Toulois de 4 à 17 ans afin de 
leur permettre de partir en vacances. 
Pour financer le séjour, la CAF, le Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle, 
la Région Grand-Est, la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale de 
Meurthe-et-Moselle, proposent une aide 
financière. Le reste à charge est défini en 
fonction du quotient familial de la famille.

Un vaste choix de séjours pour répondre 
aux envies de chacun est proposé dans 
un catalogue disponible au Centre socio-
culturel. C’est l’occasion pour l’enfant de 
participer à des activités passionnantes, 
découvrir de nouvelles destinations et 
rencontrer de nouveaux amis ! Dans un 
environnement encadré et chaleureux, 
chaque enfant pourra trouver sa place et 
profiter au maximum de ses vacances.

Attention ! Chaque enfant ne pourra 
bénéficier qu’une seule fois de cette aide 
financière.

Le pôle Jeunesse du Centre Socio-
Culturel peut vous accompagner dans 
l’élaboration de ce projet.

Renseignements et inscriptions pour 
les mini-séjours et opération 1er 
départ :
Centre Socio-Culturel
Nicolas ANTOINE
Site Michel Dinet
2 rue Vauban
03 83 65 21 50
nicolas.antoine@mairie-toul.fr

Tranches QF Tarifs à la 
semaine Tarifs avec ATL* Majoration**

< 500 35 € 15 € 25 €

501-800 40 € 20 € 25 €

801-1 000 45 € - 25 €

1 001- 1200 50 € - 25 €

> 1 200 55 € - 25 €

HABITANTS DE TOUL
à compter du 1er septembre 2024

QF ≤ 800 801 ≤ QF ≤ 1200 QF > 1201

Journée «Séjour 
de proximité 12 € 14 € 16 €

TARIFS HABITANTS DE TOUL

QF ≤ 800 801 ≤ QF ≤ 1200 QF > 1201

Journée «Séjour 
de proximité 22 € 24 € 26 €

TARIFS HORS DE TOUL

Tranches QF Tarifs à la 
semaine Tarifs avec ATL* Majoration**

< 500 90 € 70 € 25 €

501-800 95 € 75 € 25 €

801-1 000 100 € - 25 €

1 001- 1200 105 € - 25 €

> 1 200 110 € - 25 €

HORS TOUL
à compter du 1er septembre 2024

* Aide au Temps Libre.

** La majoration s’applique si les conditions de réservation ne sont pas respectées.

La réservation est obligatoire via le 
Portail famille.

Attention ! Inscription à la semaine 
uniquement.

Renseignements :
Centre Socio-Culturel

Site Michel Dinet
2 rue Vauban

03 83 65 21 50

Site André Malraux
Place Henri Miller

03 83 64 58 07

centre.socioculturel@mairie-toul.fr
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confiance
Le lien parent-enfant dès la 
naissance, s’apparente à un fil 
d’Ariane qui aide au développement 
de l’enfant tout au long de la vie. En 
plus de participer à la construction 
d’une relation solide et saine 
avec ses parents, ce lien favorise 
l’émancipation et une meilleure entrée 
dans la vie à l’âge adulte. Parce que 
prendre du temps avec son enfant, 
pour soi, faire une pause dans son 
quotidien n’est pas toujours facile, 
différentes structures vous offrent des 
temps rien que vous et votre enfant.

Pour les petits

Lieu d’accueil parent enfant :
« Lape t’ite pause »
Lieu de parole pour les adultes, 
espace de jeu libre pour les enfants, 
le LAPE accueille de manière libre et 
sans inscription les jeunes enfants 
de moins de 6 ans accompagnés de 
leur(s) parent(s).

Le LAPE est un espace 
d’épanouissement, animé par des 
professionnels formés à l’écoute, qui 
prépare la séparation avec son parent 
et permet les échanges entre adultes. 
Le LAPE est créateur de liens entre 
parents et enfants et permet de rompre 
l’isolement d’un certain nombre de 
familles. Il est également ouvert aux 
futurs parents, pour répondre à leurs 
interrogations.

Le LAPE est gratuit et sans inscription 
préalable. On y vient quand on veut et on 
y reste le temps que l’on veut. Ce qui se 
dit et se vit dans ce lieu est confidentiel.

Il est ouvert (uniquement en période 
scolaire) sur le site Michel Dinet les 
mardis et vendredis de 9h à 12h à partir 
du 9 septembre 2025.

Renseignements :
Centre Socio-Culturel - Site Michel 
DINET
Marie PAVOT – Animatrices Parentalité
03 83 65 21 50 - 06 86 56 97 91
lape@mairie-toul.fr

Groupe d’éveil « Bouge ton corps, 
Bouge ta tête »

Tout au long de l’année, il est possible 
de s’inscrire aux séances de ce groupe 
d’éveil. Les différentes animations 
musicales proposées par les 
professionnelles de l’U2AF54 aideront 
votre enfant à grandir et à s’éveiller en 
chantant à travers comptines, jeux de 
doigts, chansons, rondes et musiques, 
manipulation d’instruments, mais aussi 
en partageant cette activité avec d’autres 
enfants. L’occasion de partager un 
moment privilégié avec votre enfant, mais 
aussi d’échanger avec d’autres parents.

Pour les enfants de 0 à 3 ans et leurs 
parents. Les MARDIS matin de 9h30 
à 11h – toute l’année (adaptations 
possible pendant les grandes vacances) 
sur le site André Malraux.

Renseignements :
Association Mosaïque
Laëtitia LERICHE
Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 43 42 29 / 07 66 39 96 47
asso.mosaique.toul@gmail.com

« La ronde des jeux »

L’occasion de partager un moment de 
complicité, de développer le langage et 
la communication de votre enfant, de 
découvrir de nouveaux jeux, et échanger 
avec d’autres familles. Ouvert à tous 
sur inscription une fois par mois.

Pour les enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés de leurs parents (un 
espace est dédié aux frères et soeurs 
présents). Les mercredis matins 
entre 10h et 11h30 – sur le site André 
Malraux.

Renseignements :
Association Mosaïque
Laëtitia LERICHE
Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 43 42 29 / 07 66 39 96 47
asso.mosaique.toul@gmail.com

Pour les plus grands

Les Mercredis Parents-enfants / 
Parents-ados

Tout au long de l’année, des ateliers 
sont proposés pour partager des 
moments de complicité entre parents 
et enfants : cuisine, activités créatives, 
sorties découverte... L’occasion de vivre 
ensemble de nouvelles expériences, 
de renforcer les liens familiaux et de 
rencontrer d’autres parents, mais aussi 
de faire le plein d’idées d’activités à 
refaire en famille.

Les ateliers, accessibles à tous sur 
inscription, ont lieu uniquement 
pendant les périodes scolaires. 

Le programme est défini par période 
avec les familles. Un Mercredi spécial 
parents-ados est programmé une fois 
par période.

Les mercredis après-midi de 14h à 
16h30.

Renseignements :
Association Mosaïque
Laëtitia LERICHE

Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 43 42 29 / 07 66 39 96 47
asso.mosaique.toul@gmail.com

Vacances en Famille : un programme 
pour expérimenter et partager en 
famille

L’équipe du Pôle Famille du centre 
socio-culturel vous propose, durant les 
vacances scolaires, des sorties et des 
ateliers à partager entre parents et 
enfants. C’est le moment pour prendre 
le temps, déconnecter, passer des 
moments en famille, mais aussi pour 
rencontrer de nouvelles personnes et 
découvrir de nouveaux endroits. 

Les enfants doivent toujours être 
accompagnés d’un parent et restent 
sous leur entière responsabilité. Le 
programme est diffusé avant chaque 
période de vacances. 

Les sorties sont accessibles sur 
inscription et présentation du Pass 
Toul & Vous. Selon la sortie, une 
participation financière est demandée 
(dégressive selon le Quotient Familial, à 
partir de 0.5€ par enfant). 

Les ateliers sont accessibles 
gratuitement, sur inscription et 
présentation du Pass Toul & Vous.

Renseignements :
Centre Socio-Culturel - Site Michel 
DINET
03 83 65 21 50 - 06 86 56 97 91
centre.socioculturel@mairie-toul.fr
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Pour se ressourcer

Dans la vie quotidienne souvent 
rythmée par des obligations, 
les parents comme les enfants 
ressentent le besoin de faire une 
pause. Se ressourcer devient 
essentiel pour préserver l’équilibre 
familial. Pour les parents c’est 
l’occasion de souffler, de retrouver 
de l’énergie, de prendre soin d’eux-
mêmes. Pour les enfants, c’est une 
manière de s’épanouir, de découvrir, 
de jouer et de grandir.

Activités créatives, sportives et 
culturelles

Le sport et les activités culturelles et 
créatives sont d’excellents moyens pour 
répondre à ces besoins. Ils permettent 
de libérer les tensions et de créer 
des moments de plaisir partagés ou 
individuels.

La ville de Toul dispose d’un riche tissu 
associatif ainsi que d’une Maison des 
Jeunes et de la Culture (MJC), offrant un 
large éventail d’activités sportives et de 
loisirs accessibles à tous les publics.»

La liste des associations est disponible 
sur le site de la ville Adresse renvoyant au 
site (Service communication)

Quant à la MJC, elle est bien plus qu’un 
simple espace de loisirs. C’est un lieu 
vivant, ouvert à tous qui favorise le lien 
social, l’épanouissement personnel et le 
bien-être des familles.

Renseignements :
MJC
18, rue de la Halle
03 83 64 31 15
contact@mjc-toul.fr
www.mjc-toul.fr

Accueil occasionnel en crèche parce 
que les parents aussi ont besoin de 
souffler

L’accueil occasionnel en crèche est 
également une solution précieuse. Il 
offre aux parents un temps de répit, 
tout en garantissant aux enfants 
un cadre bienveillant, sécurisé et 
stimulant. Ces instants de séparation, 
même brefs, favorisent l’autonomie des 
enfants et permettent aux parents de 
se rencontrer.

L’accueil occasionnel fonctionne 
comme un accueil classique en crèche, 
sauf que votre enfant y est accueilli de 
manière ponctuelle et sur une durée 
limitée. Il sera accompagné par des 
professionnels diplômés de la petite 
enfance et vivra des expériences 
sensorielles et motrices. 

Que votre enfant soit régulièrement 
ou non et quel que soit sa durée, une 
période d’adaptation sera proposée. 
C’est d’une étape importante répartie 
en quelques heures sur plusieurs 
journées. Durant cette période, vous 
échangerez avec les professionnels 
de la crèche sur les besoins de votre 
enfant et sur vos attentes en tant que 
parent. Ce temps prépare ainsi en 
douceur parents et enfants aux futures 
séparations. 

Comment inscrire son enfant pour un 
accueil occasionnel en crèche ?

Les inscriptions se font auprès du 
CCAS. Ensuite, les directrices des 
crèches prendront contact avec vous 
pour vous proposer les possibilités 
d’accueil.

Renseignements : 
CCAS de Toul
13 rue de Rigny
03 83 63 76 27
ccas@mairie-toul.fr 

Maison de l’enfance ROGER ROLIN
632, rue des Traits la ville 
03 83 43 20 16
roger.rolin@mairie-toul.fr 

Maison de la petite enfance LA 
LOUVIERE
149, allée de la Louvière 
03 83 43 88 40
la.louviere@mairie-toul.frs
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Espace Parents
L’Espace Parents est un lieu d’accueil, 
d’échange et de ressources dédié à 
l’accompagnement des parents dans 
leur rôle au quotidien. Il vise à offrir 
un soutien accessible, bienveillant et 
adapté aux besoins de chacun.
Il est ouvert chaque jour, pour permettre 
à tous les parents ou futurs parents, 
résidant sur Toul ou le Toulois, de venir 
s’informer, poser leurs questions ou 
simplement échanger entre eux ou avec un 
professionnel. 

Un professionnel est présent pour 
apporter écoute, conseils et orientation 
vers les bonnes ressources ou structures, 
possibilité de prendre un rendez-vous 
individuel.

Des outils et supports sont à disposition :
livres, jeux éducatifs, documentation, 
ressources numériques et agenda des 
actions parentalité du territoire. 

C’est aussi un espace de dialogue et de 
rencontre, où parents et professionnels 
peuvent échanger sur les sujets liés à la 
parentalité, faire émerger des projets ou 
organiser des temps collectifs.

Accueil :
Les lundis et vendredis après-midi 
de 14h à 16h30 
Mardis, mercredis et jeudis matin de 
9h à 11h30 

Attention ! Les horaires sont 
susceptibles d’être modifiés durant 
les périodes de vacances scolaires.

Renseignements : 
Association Mosaïque
Site André Malraux 
Place Henri Miller 
03 83 43 42 29 / 07 49 41 88 21 
asso.mosaique.toul@gmail.com 

Les consultations PMI 
(Protection Maternelle 
et Infantile)
Consultation de puéricultrices sur RDV

Les jeudis après-midi de 14h à 16h 
à la maison des solidarités de Toul 
centre - Rue Balland.

Une puéricultrice répond à vos 
questions concernant la santé et 
l’environnement de votre enfant.

Renseignements et prise de RDV :
03 83 43 03 54

Consultation avec un médecin et une 
puéricultrice sur RDV

Les Lundis après-midi à la Maison 
des solidarités Toul centre - rue 
Balland.

Renseignements et prise de RDV :
03 83 43 03 54

Les Jeudis après-midi à la Maison des 
solidarités de Toul Croix de Metz - Site 
Malraux - place H. Miller

Renseignements et prise de RDV :
03 83 65 39 00

Consultation gynécologie par une sage-
femme sur RDV

Pour un suivi gynécologique, suivi de 
grossesse, contraception…

Renseignements et prise de RDV 
auprès de Mme Graf :
06 59 70 62 72 ou 03 83 43 03 54 ou 
03 83 65 39 00
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Il /elle te respecte ainsi 
que tes choix

Il / elle te valorise, te 
complimente, ne te juge 
pas

Il / elle partage des 
choses avec toi

Il / elle a confiance en toi 
et t’écoute

Il / elle t’aide et te 
soutient quand tu en as 
besoin

Il / elle lance des rumeurs 
sur toi

Il / elle te « ghost »,
te tourne le dos sans 
raison

Il / elle te menace ou te 
rackette

Il / elle se moque de ton 
physique, ton orientation 
sexuelle…

Il / elle t’incite à faire 
des choses dangereuses 
(drogue, tabac, alcool…)

Il / elle te réclame des 
photos compromettantes 
et les diffuse

Il / elle te frappe

Il / elle te touche sans ton 
consentement

Il / elle t’oblige à avoir des 
rapports sexuels

Il / elle te taquine souvent

Il / elle ne te rend jamais 
service, ne t’aide pas

Il / elle se moque de toi 
auprès des autres, en 
groupe

Il / elle te met de côté et te 
laisse seul.e

Il / elle te ment

Il / elle change de 
comportement en 
présence d’autres 
personnes

Il / elle t’interdit de voir 
d’autres personnes, gère 
tes relations
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CHECK
TES RELATIONS !

STOP AUX
VIOLENCES !

RÉALISÉ PAR LES
COLLÉGIENS ET LES LYCÉENS

DU TOULOIS
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• Service Éducation
Hôtel de Ville
13 rue de Rigny
03 83 63 76 43
ecole@mairie-toul.fr

• Service des Sports
Hôtel de Ville
13 rue de Rigny
03 83 63 76 43
sport@mairie-toul.fr

• Centre Communal d’Action Sociale
Hôtel de Ville
13 rue de Rigny
03 83 63 76 27
ccas@mairie-toul.fr

Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 64 29 89

• Centre Socio-Culturel
Site Michel Dinet
2 rue Vauban
03 83 65 21 50

Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 64 58 07

centre.socioculturel@mairie-toul.fr

• Centres de Loisirs
Site Les Acacias
6 rue de Pramont
06 11 75 31 73 - 03 83 43 20 05

Site Châtelet
Rue des Anciens Combattants 
d’Indochine
06 19 62 54 55 - 03 83 43 02 97

• Crèches
La Louvière
Allée de la Louvière
03 83 43 88 40

Roger Rolin
Rue des Traits la Ville
03 83 43 20 16

• Réseau d’Aide Spécialisée pour les 
Enfants en Difficulté (RASED) 
Vile basse :
École Moselly
03 83 64 32 80

Ville haute :
École Pierre et Marie Curie
03 83 43 07 37

• Inspection de l’Education Nationale
Rue de la Légion Etrangère
03 83 43 03 67

• Maison des Solidarités
Site André Malraux
Place Henri Miller
03 83 65 39 00

ADRESSES UTILES




